CONDITIONS GENERALES DE RESERVATION

Gîte de Java 26400 Soyans
Le Gîte : la réservation comprend un gîte d’une capacité de 7 personnes, composé de deux pièces  ( séjour, salle de bain + WC et une chambre à l’étage ), une terrasse équipée devant l’entrée.
Réservation : la réservation ne devient effective qu’après notre accord (nous vous envoyons un courrier de confirmation) après réception de votre formulaire de réservation accompagné d’un acompte de 30% du montant total de votre séjour et réception du solde restant du au moins 30 jours avant la date de votre arrivée au gîte. Seul le signataire du contrat de réservation peut bénéficier de la location des lieux.
Les bons CAF et les chèques vacance ne sont pas acceptés.

Annulation : le locataire doit effectuer sa demande d’annulation exclusivement par lettre recommandée adressée au propriétaire du gîte de Java. La demande devra être faite au moins un mois avant la date d’arrivée prévue, sans quoi la totalité du séjour devra être réglée. Si la demande d’annulation est faite au moins 30 jours avant la date d’arrivée et qu’elle est justifiée par un cas de force majeure (maladie, hospitalisation, accident … )l’acompte sera remboursé déduit d’éventuels frais de dédommagement au loueur.
Dans le cas où le séjour serait écourté à l’initiative du client, le montant de la location reste acquis au propriétaire.
Etat des lieux : Un inventaire est établi et signé par le locataire et le propriétaire à l’arrivée et à la fin du séjour, l’état de propreté sera notifié sur l’état des lieux. Cet état des lieux constitue la seule référence en cas de litige entre les parties. Le nettoyage des locaux est à la charge du locataire pendant la période de location et avant son départ.
Caution : une caution de 200€ sera versée par chèque bancaire avec le solde restant du de votre réservation; elle ne sera pas encaissée. Elle sera restituée au locataire en fin de séjour après l’état des lieux. En cas de détérioration, d’objets manquants ou de nettoyage insatisfaisant la caution sera encaissée et utilisée pour la remise en état des lieux, le montant non utilisé sera remboursé au locataire au plus tard huit jours après la remise en état des lieux.
Assurances / Litiges : le locataire est responsable des dommages survenant de son fait, il est invité à souscrire un contrat d’assurance pour les éventuels risques et à présenter un certificat de villégiature. Toutes réclamations concernant les lieux lors d’une location devront être soumises au propriétaire dans la journée de l’entrée dans les lieux.
